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 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document de l ’
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et de veiller à ce que l’allégement de la dette ne détourne pas les ressources de l’aide 

publique au développement destinées aux pays les moins avancés.  

24. Nous nous redisons convaincus qu’aucun pays admis au retrait de la catégorie 

des pays les moins avancés ne devrait voir son processus de développement 

interrompu ou inversé. Nous nous félicitons que le processus de reclassement des 

pays les moins avancés mené par l’Organisation des Nations Unies contribue à ce 

qu’aucun pays sorti de la catégorie ne voie les mesures de traitement spécial et 

différencié et les mesures d’exonération dont il bénéficie réduites de manière brutale. 

Nous invitons les partenaires de développement et partenaires commerciaux à 

envisager d’accorder aux pays reclassés les préférences commerciales qui leur étaient 

consenties du fait de leur appartenance à la catégorie des pays les moins avancés ou 

de les faire évoluer de manière progressive afin d’éviter toute réduction brutale. Nous 

relevons que le Groupe des pays les moins avancés a présenté à l’OMC diverses 

propositions concernant, entre autres, les difficultés liées au commerce et à la 

transition sans heurt que connaissent les pays sur le point de sortir de la catégorie des 

moins avancés et entendons examiner plus avant ces questions et demander que les 

propositions des pays les moins avancés fassent l’objet d’un examen favorable.  

25. Nous demandons aux partenaires de développement de continuer d’apporter aux 

pays retirés de la liste des pays les moins avancés un appui financier et  
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programmes ; de développer à l’échelle voulue et de manière viable le système 

éducatif, en tenant compte de toutes les initiatives préalablement mises au point par 

les partenaires compétents, dans un souci d’exhaustivité. À cet égard, nous attendons 

avec intérêt le rapport que le Secrétaire général soumettra à l ’Assemblée générale 

pour examen à sa soixante-dix-huitième session, dans lequel il présentera, entre 

autres, un état des lieux des initiatives existantes, les nouvelles modalités qu ’il est 

possible d’envisager, les besoins en matière de ressources, des états d’agrément et les 

sources de financement durable.  

28. Nous demandons de nouveau à toutes les parties prenantes concernées 

d’augmenter substantiellement, à l’échelle mondiale, le nombre de places et de 

bourses accordées aux étudiant(e)s et aux stagiaires en provenance de pays relevant 

de la catégorie des pays 
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31. Nous nous engageons de nouveau à coopérer à l’échelle internationale pour faire 

en sorte que les migrations se déroulent en toute régularité, dans la sécurité, en bon 

ordre et dans le plein respect des droits humains et de l’obligation de traiter avec 

humanité les migrants, quel que soit leur statut, et à soutenir leurs pays d ’origine, de 

transit et de destination, dans un esprit de coopération internationale, en prenant en 

compte la situation de chaque pays. À cet égard, nous mesurons la contribution 

positive des migrants à une croissance inclusive et au développement durable, dans 

leurs pays d’origine, de transit et de destination. Nous nous félicitons du succès du 

premier Forum quadriennal d’examen des migrations internationales tenu en mai 

2022 et de l’adoption par consensus de la déclaration sur les progrès réalisés qui en 

est issue. Nous demandons aux État Membres, aux organismes des Nations Unies, au 

Réseau des Nations Unies sur les migrations et à toutes les autres parties prenantes 

d’assurer la mise en œuvre complète et effective des mesures recommandées dans la 

déclaration sur les progrès réalisés.  

32. Nous rappelons les objectifs du Programme d’action de Doha visant à réduire, 

d’ici 2030, à moins de 3 % les coûts de transaction des transferts de fonds des 

migrants et à éliminer les couloirs de transferts de fonds dont les coûts sont supérieurs 

à 5 %, et nous invitons les partenaires de développement, les institutions financières 

ainsi que les entités et les parties prenantes intervenant dans les transferts de fonds à 

aider les pays les moins avancés à atteindre ces objectifs. Nous saluons la décision 

formulée dans le Programme d’action de Doha de soutenir des programmes 

d’
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40. Nous saluons la participation de nombreux partenaires de développement à  cem à


